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En 2016, l’action du SMG Eau35 a été fidèle à ses valeurs, notamment celle de la solidarité. 

  Solidarité concernant la sécurisation de l’approvisionnement en eau avec la définition d’un 
nouveau schéma départemental qui devra permettre de faire face à une augmentation d’environ 10% 
des besoins en eau du territoire à l’horizon 2030. Ce sont ainsi plus de 75M€ de travaux qui sont envi-
sagés dont 30M€ pour l’Aqueduc Vilaine Atlantique dont la poursuite a été approuvée en mars 2016. 

  Solidarité pour les ressources en eau avec la mise en études de nouveaux captages prio-
ritaires et les signatures des conventions de remontées des données des différents producteurs pour 
mieux gérer la ressource (dont la sécheresse en cours confirme l’utilité).  

  Solidarité à venir avec les résultats de l’étude patrimoniale qui montrent qu’un certain 
nombre de collectivités ne pourront pas faire face aux besoins de renouvellement des canalisations 
des années à venir sans la mise en œuvre d’une solidarité départementale.  
 

Outre ces grands sujets, vous trouverez bien sûr dans ce document les principaux chiffres de l’activité 
du SMG Eau35 pour l’année 2016. 

La solidarité est toujours à construire et à inventer, c’est ce à quoi les élus et les agents du 
SMG Eau35 s’attèlent tous les jours dans le domaine de l’eau potable sur notre département. 

 

Bonne lecture à toutes et tous. 

«  

«

Auguste FAUVEL 
Président du SMG Eau 35 
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Le SMG Eau 35 

Le SMG Eau 35 agit pour l’approvisionnement en eau po-
table de l’ensemble du département d’Ille  et Vilaine.  

Pour cela, il définit un schéma départemental de sécuri-
sation et le finance au travers d’une solidarité  
départementale : chaque abonné participe sur chaque m3 
d’eau consommé. 

La qualité de l’eau est au coeur des préoccupations du 
SMG Eau 35 via la mise en place et le suivi des péri-
mètres de protection des captages d’eau. Il contribue 
également au financement des actions « bassins ver-
sants » pour la reconquête de la qualité des eaux brutes.  

Avec la réalisation des rapports sur le prix et la qualité 
des services publics, le SMG Eau 35 centralise et analyse 
les données de l’eau potable à l’échelle du département. 
Son expertise  conseille les collectivités  sur leurs 
grandes orientations. 

Fidèle à sa valeur fondatrice, la solidarité départemen-
tale, le SMG Eau 35 fédère les collectivités productrices 
et distributrices d’eau potable. 

« AGIR ENSEMBLE  
POUR L’EAU » 

L’organisation territoriale de l’eau potable en Ille-et-Vilaine 

36 COLLECTIVITÉS  
DISTRIBUTRICES/PRODUCTRICES  

6 SYNDICATS DE PRODUCTION 1 SYNDICAT DE GESTION  
DÉPARTEMENTAL 

L’historique de la compétence 

SMG Eau 35 
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Le comité 
syndical 

Les INSTANCES 

Le bureau 
syndical 

Les commissions 
thématiques 

4 commissions traitant des principales missions du SMG ont été mises 
en place en septembre 2014. Elles sont un lieu d’échanges et de pro-
positions. Elles se sont réunies à 7 reprises en 2016. 

Dans un contexte de coopération territoriale, le SMG Eau 35 est doté 
d’une gouvernance  spécifique pour élaborer et porter une politique 
départementale de l’eau potable. 

Chaque syndicat mixte de production (SMP) ainsi que le conseil dé-
partemental, désignent un ou plusieurs délégués qui siègent au Co-
mité syndical. Il est composé de 15 titulaires et de 15 suppléants. 
Lieu de décision du SMG Eau 35, il s’est réuni 5 fois cette année. 

La liste des membres du comité syndical est disponible sur notre 
site www.smg35.fr. 

Le bureau du syndicat est composé de 7 membres. Il exerce par délé-
gation du comité certaines prérogatives en matière de ressources 
humaines, de passation de marchés publics (compris entre 100 000 
et 250 000€ HT), d'étude des dossiers travaux inscrits au schéma et 
d’approbation des supports de communication. 
2 bureaux ont eu lieu en 2016. 
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Le SMG Eau 35 pilote les travaux prévus au Schéma 
Départemental d’Alimentation en Eau Potable d’Ille-et-Vilaine. 
Les 6 Syndicats Mixtes de Production (SMP) du département sont 
chargés de leur mise en œuvre en tant que maîtres d’ouvrage.  
Le SMG Eau 35 assure : 

 Le financement des ouvrages prévus au Schéma 
Départemental et portés par les SMP. Les travaux sont financés  
à 100% par le fonds de concours départemental, après déduction 
des aides des autres financeurs (Agence de l'eau). 

 La cohérence au niveau départemental entre les projets  
et investissements portés par les différents SMP. 

 L’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage des SMP pour la plupart 
des projets : définition du programme, assistance au choix  
du maître d’œuvre, suivi des procédures administratives, suivi 
des études et des travaux, suivi financier. 

L’avancement du 
SCHÉMA 

DÉPARTEMENTAL  
2007 

USINE DE PLESDER 

USINE DE MONTOURS 

Les travaux d’usines d’eau potable suivis par le SMG en 2016 

USINE DE VILLEJEAN 
Deuxième phase de réhabilitation 
Maître d’ouvrage: CEBR 
SMG Eau 35 Financeur 
Capacité: 80 000m3/j  
Maître d’Œuvre: Bourgois, 
Caractéristiques: optimisation 
des filtres à sable, Mise aux 
normes des bâtiments  
Traitement affinage par UV 
Ordre de service en octobre 2016 

Construction d’une usine AEP 
Maître d’ouvrage: SPIR 
SMG Eau 35 Financeur/AMO 
Ressource: 2 forages 
Capacité: 1 000m3/j  
Caractéristique: traitement 
du fer et du manganèse 
Maître d’Œuvre: Bourgois, 
Entreprises: STGS, Angevin 
Stade : Ordre de service en Avril 2016 
Mise en service en 2017 

Construction d’une usine AEP 
Maître d’ouvrage: SMPBC 
SMG Eau 35 Financeur 
Ressource: La Loisance 
Capacité: 3 000m3/j  
Caractéristique: filière complète  
avec CAP et ultrafiltration 
Maître d’Œuvre: Artelia 
Entreprises: Degrémont, Pinto  
Stade : Mise en service en Avril 2016 

USINE DE ROPHEMEL 

Modernisation de l’usine AEP 
Maître d’ouvrage: CEBR 
SMG Eau 35 Financeur 
Maître d’Œuvre: Bourgois, 
En 2016: choix du maître d’œuvre 
Stade : Lancement du diagnostic 
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Les travaux de canalisations d’eau potable suivis par le SMG en 2016 

AQUEDUC  
VILAINE ATLANTIQUE 

Cette liaison aura 2 rôles principaux: 
Sécuriser l’alimentation en eau du département d’Ille et Vilaine en assu-

rant notamment le remplissage des différents barrages à l’automne et au prin-
temps, 

Assurer la desserte en pointe estivale des zones touristiques (Morbihan, 
Saint Nazaire…). 
SMG Eau 35 Maître d’ouvrage/Financeur 
Caractéristique: 58 km de canalisation (diamètre 600/700) et 2 réservoirs de 
5000 m3 
Maître d’Œuvre: Bourgois-Safege 
Stade avant projet, début des travaux prévus en 2020 

CANALISATION 
sous la Rance 

Renforcement et sécurisation de l’alimentation 
de la rive droite de la Rance 
(St Malo et SIE de Beaufort) 
Maître d’ouvrage:  
SMP Eau du Pays de St Malo 
SMG Eau 35 Financeur/AMO 
Caractéristique: doublement 
de la conduite existante (3km) 
Maître d’Œuvre: Bourgois-Calligée 
Stade: Avant Projet et dossier 
Règlementaire 
Travaux prévus en 2017 

Renforcement de la capacité 
de transfert Nord SYMEVAL 
Maître d’ouvrage: SYMEVAL 
SMG Eau 35 Financeur/AMO 
Caractéristique: conduite de  
4 km en D400 à Vitré 
Maître d’Œuvre: Artelia 
Stade : études en cours 
Travaux prévus fin 2017 

SÉCURISATION DU NORD 
SYMEVAL 

Le financement des travaux du schéma départemental en 2016 

Collectivi-
tés Station Intercon-

nexion 

Antenne 
secondaire/ 
usine locale  

TOTAL 

CEBR 2 039 901 627 965 30 962 2 698 828 

SMPBC 224 103     224 103 

OUEST35  200 956   200 956 

SMPEPCE 348 460 436 000   784 460 

SPIR    41 784 41 784 

SYMEVAL 1 338 783 216 592 116 615 1 671 990 

IAV  300 000   300 000 

Total 3 951 247 1 781 513 189 361 5 922 121 

5,9M€  C’est la somme versée en 2016, pour 
les investissements inscrits au schéma réalisés 
depuis 2010. 
De nombreux emprunts effectués par les SMP ont 
été nécessaires pour financer les 100M€ de tra-
vaux. 

Point d'attention:   
Le remboursement d’emprunt pèsera 7,6M€/an 
d’ici 4 ans soit plus de 95% de la recette actuelle. 
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La problématique de l'alimentation en eau potable et de sa 
sécurisation est une thématique ancienne sur l’Ille-et-Vilaine, 
dont l'importance est mise en évidence à chaque épisode de 
sécheresse. Depuis les années 90, trois schémas directeurs 
eau potable (1991, 2000 et 2007) ont été réalisés.  

Face à l’évolution constante des besoins et de la règlemen-
tation, un 4ème schéma départemental a été approuvé par 
le comité en 2016 afin de planifier et d’organiser les actions 
à venir. 

Outre la finalisation de l’Aqueduc Vilaine Atlantique 
déjà commencé au précédent schéma, il n’y a pas de 
nouvelles interconnexions importantes de prévues 
mais surtout des réhabilitations d’usines. Le montant 
total des travaux s’établit à 67M€ (dont 27M€ de 
nouveaux). A noter des incertitudes sur le coût des 
usines et des travaux complémentaires à définir pour 
sécuriser la Côte d’Emeraude.  

Le SCHEMA  
DEPARTEMENTAL  

Horizon 2030 

LES HYPOTHÈSES PRISES POUR 
DES PROPOSITIONS DE SOLUTIONS 

La nouvelle version du schéma départemental a été réalisée par le service, principalement à partir des données eau 
disponibles à l’échelle des collectivités de base de 1988 à 2014 et de l’évolution de la population définie par l’INSEE.  

Les prospectives de besoins ont été 
faites à l’horizon 2030. Une estimation 
basse conclut à une stabilité des besoins 
et une estimation haute correspond à 
une augmentation modérée des besoins 
de 11% soit 7Mm³ supplémentaires.  

LES ACTIONS À ENGAGER 
POUR RÉPONDRE AUX OBJECTIFS 
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Les captages d’eau potable d’ Ille-et-Vilaine en quelques chiffres 

C’est le pourcentage d'eau produite 
issue de captages dotés d’un périmètre 
de protection en Ille-et-Vilaine. 

C’est le nombre de captages  

dotés d’un arrêté préfectoral antérieur à 1990. 

Le SMG Eau 35 s’attèle  à l’actualisation de ces périmètres.  

Captage Maître d’ouvrage Procédure Avancement procédure 

Drains de Fougères SMPBC Mise en place PPC Phase de concertation 

La Bretonnière  SMPBC Révision PPC Phase de concertation 

La Boissière SIE de la Forêt de Paim-
pont 

Révision PPC Phase de concertation 

Le Meneu  SMP Ouest 35 Révision PPC Etudes préalables en cours 

La Saudrais, Tizon et la Bouexière  SIAEP de Montauban – 
St Méen 

Révision PPC Etudes préalables en cours. 

La Guérinière SIE des Monts de Vilaine Révision PPC Etudes préalables en cours 

La Cité SIE de la Forêt du Theil Révision PPC Etudes préalables en cours 

Mernel SIAEP Les Bruyères Révision PPC Elaboration DCE 

La Ferrière SPIR Mise en œuvre protection En cours 

Fénicat, Pavais et Marionnais  CEBR Mise en œuvre protection En cours 

Pont Juhel SMPBC Mise en œuvre protection Mis en oeuvre 

98 % 

Les périmètres  
de protection des 

captages d’eau 
potable 

Les procédures « Périmètres de protection » actives en 2016 

11 

La mise en place des périmètres de protection autour des 
captages (PPC) a été l’une des principales actions du SMG Eau 35 
depuis 1998. Le SMG Eau 35 procède désormais à l’actualisation 
d’anciens périmètres de protection.  

Le SMG Eau 35 finance largement les opérations nécessaires à la 
définition des périmètres de protection avant déclaration d’utilité 
publique (DUP) et les opérations techniques et administratives 
après DUP. 

Afin de permettre une protection effective des captages, le SMG 
Eau 35 assiste les collectivités productrices dans le suivi des 
périmètres de protection depuis 2010. 
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Le financement des périmètres de protection des captages 

 

l'Aide financière 
du SMG Eau 35 

TOUS les captages  publics 
d'eau potable destinée à la 
consommation humaine peu-
vent bénéficier de 

Le suivi des périmètres de protection des captages 

La démarche utilisée lors des suivis consiste en une surveillance basée sur l’observation. Celle-ci est effectuée sur 
le terrain avec la présence d’élus et/ou techniciens des collectivités Maître d’Ouvrage. 
Les irrégularités et observations constatées sont ensuite traitées au niveau d’une base de données gérée par le SMG 
Eau 35. Celle-ci permet notamment l’édition de fiches observations, qui sont ensuite transmises par la collectivité 
Maître d’Ouvrage aux personnes concernées. 
Enfin, lors du suivi, un point sur les travaux à la charge des collectivités est également réalisé.  

LA PRODÉDURE « SUIVI PPC » 

LE BILAN 2016 DE L’ACTIVITÉ « SUIVI PPC » 
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BASSINS VERSANTS 
En 2016, 11 programmes « bassins versants » 
font ainsi l’objet de financements par le SMG 
Eau 35. Ces derniers, budgétés à hauteur de 
450 000 € pour l’année 2016, constituent un 
complément indispensable aux participations 
des autres financeurs institutionnels 
(Département, Agence de l’Eau, Région). 

Le Financement  
des actions  

Le SMG Eau 35 a fait évoluer ses modes d’intervention en 2016 : 
Nouvelles règles de financement afin de mieux répondre aux besoins des maîtres d’ouvrage, 

Financement d’actions innovantes complémentaires aux actions classiques avec 3 actions aidées en 2016 : zones 
tampons destinées à éviter les transferts de polluants (SMPBC), suivi de l’évolution des zones humides autour d’un 
nouveau captage (SPIR), valorisation des produits agricoles des aires d’alimentation de captages (CEBR) 

Concertation accrue avec les autres financeurs des actions Bassins Versants (Région, Département, …) 

Organisation d’une journée d’échanges sur les actions innovantes destinée aux techniciens et élus des collectivités 
en octobre 2016 à Chateaubourg : 20 participants. 

Les « Captages prioritaires » 2016-2021 

Le SMG Eau 35 accompagne depuis 16 ans les programmes de 
reconquête de la qualité de l’eau en amont des prises d’eau po-
table.  
Ces financements permettent aux maîtres d’ouvrage (syndicats 
de production d’eau potable ou syndicats de bassin versant) 
d’engager de nombreuses actions dans le domaine de la lutte 
contre les pollutions diffuses : actions agricoles, accompagne-
ment des collectivités pour la réduction de l’utilisation des phy-
tosanitaires, suivi de la qualité de l’eau sur les bassins versants, 
éducation à l’environnement… 

La loi du Grenelle 1 de l’environnement et le nouveau SDAGE 
Loire Bretagne adopté en 2015 ont établi une liste de captages 
prioritaires pour leurs teneurs en nitrates et/ou en pesticides. 

L’Ille-et-Vilaine compte 16 captages prioritaires, pour lesquels 

des programmes d’actions doivent être mis en place afin de par-
venir à une amélioration de la qualité de l’eau.  

Le SMG Eau 35 finance déjà les actions relatives aux 
captages prioritaires superficiels via les programmes 
d’actions « Bassins Versants ». 

Concernant les 6 captages prioritaires souterrains
(Vau Reuzé, la Gentière, la Couyère, les Aulnais, Mé-
janot et le Chalonge), le SMG Eau 35 a décidé de mu-
tualiser les moyens humains et les compétences afin 
d’obtenir une cohérence d’actions au niveau départe-
mental. 

Une assistance technique et financière du SMG Eau 35 sera 
donc apportée aux collectivités propriétaires de ces captages 
afin de les accompagner dans les premières étapes de cette 
démarche : études de délimitation des aires d’alimentation de 
captage (AAC) et diagnostics territoriaux des pressions agri-
coles et non-agricoles. Les premières démarches démarre-
ront en 2017, via un travail en interne et le lancement de mar-
chés. 
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PROSPECTIVES  
ET OBSERVATOIRE 

L’expertise du SMG Eau 35 se développe à l’échelle du 
département notamment à travers : La réalisation d’études 
patrimoniales/financières et de synthèses des services d’eau 
potable sur le département 

L’ÉTUDE DE LA GESTION PATRIMONIALE ET FINANCIÈRE 
L’étude patrimoniale et financière s’est achevée fin 2016. Les principales conclusions de 
cette étude montrent qu’il n’existe pas, aujourd’hui, de mauvaises gestions techniques et 
financières des services d’eau potable en Ille-et-Vilaine. Cependant, la majorité des collecti-
vités rurales distributrices d’eau potable connaîtront des difficultés financières, à court et 
moyen terme, pour assurer une gestion durable de leur patrimoine. 

Les résultats de cette étude seront présentés, courant 2017, à l’ensemble des services 
d’eau potable et aux communautés de communes et d’agglomérations du département. 

Une veille juridique éditée par le SMG 
commente et analyse également les  

Cette expertise permet une anticipation des enjeux prochains 
de l’eau potable et donc d’apporter un conseil avisé aux 
collectivités. 

principaux textes législatifs et règlementaires. 

LE CYCLE ANNUEL DE L’OBSERVATOIRE  

DES SERVICES D’EAU POTABLE  
D’ILLE-ET-VILAINE 

-Organisation d’une 
Web Conférence suivie 
par 61 personnes et pré-
sentée par M. Marc Her-
vé et Jean-Pierre Trou-
slard, le 23 juin 2016. 

Valoriser et Transmettre  
la méthodologie. 
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201 
En 2016, 12 conventions d’échange de 
données ont été signées avec les prin-
cipaux syndicats producteurs d’eau du 
département afin de fixer les condi-
tions de transmission directe des don-
nées par les délégataires et les condi-
tions d’utilisation et de mise à disposi-
tion par le SMG eau 35. 

La base de données du niveau des 
nappes a été mise en place progressi-
vement et a pu être utilisée dès le début de l’année 2017 dans le cadre de la gestion de la sécheresse hivernale. 

Par ailleurs, le SMG Eau 35 a effectué un suivi tout 
au long de l’année sur : 

Le niveau des nappes non influencées et des 
ressources superficielles sur le département, en 
compilant les données provenant de divers produc-
teurs (CD35, C.E.B.R., BRGM, Banque Hydro…)  

Les études en cours sur la gestion des bar-
rages de la Vilaine Amont (CD 35) et sur les ruis-
seaux du Pays de Dol (Eau du Pays de Saint-Malo). 
Ces études ont pour objectif d’optimiser la gestion 
des ressources dans les prochaines années au vu 
des contraintes actuelles et à venir (évolution des 
consommations, réglementation sur les débits ré-
servés,  conséquences du réchauffement clima-
tique…) et jouent donc directement sur les bilans 
besoins/ ressources des différents secteurs du dé-
partement et sur la gestion des interconnexions. 

Le suivi des nappes et 
des ressources  

superficielles 

Dans le cadre de sa mission d’observatoire, le comité du SMG 
Eau 35  a voté en mars 2016 le principe de la constitution d’une 
base de données départementale sur le niveau et le fonctionne-
ment des nappes exploitées pour l’eau potable.  
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Le SMG Eau 35 était le coordinateur du stand commun des 7 SDAEP, qui composent le Pôle Eau du 
Grand Ouest, et de la FNCCR, nouvellement accueillie cette année. Ces 2 journées de salon ont été de 
nouveau propices à de riches échanges entre les équipes des 8 participants, ainsi qu’avec leurs parte-
naires. 

Le SMG Eau 35 a également été partenaire de l’atelier mené par le Pôle Eau : 
« Quelles solidarités à l’échelle départementale, et pour quelle efficience ? » 

Les auditeurs étaient nombreux, les échanges riches. Cette intervention a apporté un éclairage pertinent 
sur la gouvernance de l’eau dans le contexte de la mise en place de la Loi NOTRe. 

La participation 
du SMG Eau 35 au 18 ème CGLE 

Le Pôle 
des Syndicats Départementaux 

Depuis janvier 2015, sept syndicats départementaux d’eau potable (Côtes d’Armor, Ille et Vilaine, Morbihan, Loire 
Atlantique, Vendée, Manche et Orne) collaborent dans le cadre du Pôle Ouest. La présidence est tournante, en 2016  
Jean-Michel Brard (Atlantic’eau) assurait ce rôle, M. Fauvel étant vice-président. 
 
3 rencontres ont eu lieu. La loi NOTRe en 2016 a été au cœur des réflexions : la rédaction d’un argumentaire sur les 
plus-values des grands syndicats, les études juridiques (DGF, représentation-substitution,…), le rôle d’interlocuteur 
principal du SMG Eau 35 et de Ouest35 pour la future communauté d’agglomération de Redon. 
Les autres sujets principaux abordés ont été :  

Le rapport « eau potable et assainissement » du CGEDD, 
La SOCLE avec courrier à l’agence de l’eau, 
La qualité de l’eau avec les CVM et les métalochlores, 
La tarification sociale, la réutilisation des eaux usées ... 

En 2016, afin de promouvoir le pôle et les modes d’organisation de ses membres, le site internet du pôle Grand Ouest 
a été créé (http://eaupotable-grandouest.fr). 

Le SMG Eau 35 s’est de nouveau beaucoup investi pour le Carrefour des Gestions Locales de l’Eau (CGLE) :  

du Grand Ouest 

La nouvelle organisation  
de l’administration des services d’eau potable 

Le SMG Eau 35 a réaffirmé son positionnement : SMP producteurs et distributeurs à la carte en 2016 à 3 occasions : 
- lors d’une présentation sur la loi NOTRe au village des collectivités réunissant les collectivités de l’eau et les EPCI,  
- lors du comité du 28 juin, 
- et mi-septembre auprès des nouveaux représentants de la préfecture 
A noter, suite à la réunion de la CDCI, un groupe de travail « syndicats d’eau », présidé par M. Fauvel a été créé en juin 
2016. L’objectif est de faire une proposition d’organisation à la préfecture en vue d’une validation lors d’une prochaine 
CDCI. Les réunions envisagées SMP-EPCI accompagnées par le SMG Eau 35 n’ont alors pas eu lieu pour laisser ce 
groupe étudier les différents scénarios d’organisation. 
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Un gain de près de 2M€ est observé en 2016. Celui-ci est prin-
cipalement dû à l’augmentation des recettes liée au solde des 
rattrapages des remontées de surtaxe des années précé-
dentes. 

Evolution de la trésorerie 

La gestion financière 

Les recettes du SMG Eau 35 proviennent  quasi-exclusivement de la participation perçue 
sur les volumes d’eau facturés: le fonds de concours. 
La gestion du fonds de concours est la raison première d’existence du SMG Eau 35. Sa 
valeur est fixée tous les ans  par le comité. Elle se maintient à 0,17€/m³ en 2016. 

Les recettes 

Les dépenses Les dépenses réelles de 2016 correspondent essentiellement aux versements effec-
tués auprès des SMP (90,8%). Ces dépenses permettent la réalisation de travaux de 
sécurisation d’alimentation en eau potable, de financer les périmètres de protection et 
les actions bassins versants. 
En Ille-et-Vilaine, cette redistribution financière est le fondement d’une solidarité dé-
partementale. 

200 K€ 

200 K€ 

* y compris les échéances d’emprunt de fin d’année 
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Les agents du SMG 

Le service  
du SMG Eau 35: 
Réseau de partenaires, 

agents et moyens techniques 
 

Le partage d’expertises 

Le site Internet 

En étroite collaboration avec les 6 Syndicats Mixtes de Pro-
duction (SMP), le SMG eau 35 est l’acteur référent en ma-
tière de planification pour la gestion et la sécurisation de 
l’alimentation eau potable en Ille-et-Vilaine.  

Du fait de ce positionnement, la démarche du SMG Eau 35 
est de s’engager voire de piloter des projets communs avec 
son réseau de partenaire. 
Sa stratégie est également de créer un lien de synergie 
entre les acteurs de l’eau notamment à travers des outils de 
communication. 

 une nouvelle version très attendue 
9 000 visites en 2016 ( +2,29%). 
La nouvelle version est prévue à l’été 2017. 

 un site dynamique 
1 actualité mensuelle sur la thématique de l’eau potable. Les différents thèmes explorés sont : Loi NOTRe, la for-
mation sur la gestion patrimoniale, la sécheresse hivernale, l’avancement des travaux du schéma départemental 
d’alimentation en eau potable, les évènements sur l’eau… 
3 newsletters envoyées à 330 personnes. Un point sur la ressource en eau est développé systématiquement. 

 un centre de ressources incontournable pour les acteurs de l’eau 
Parution du rapport d’activité, de l’observatoire de l’eau, de l’étude patrimoniale, des délibérations. 
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PLUSIEURS ORIENTATIONS D’IMPORTANCE 

Les perspectives  

2017 

- La gestion de la ressource 
Les élus s’accordent sur le fait de donner un rôle effectif au SMG 
Eau 35 sur cette problématique. La difficulté est de définir 
comment le mettre en œuvre. La remontée des données engagée 
en 2016 est bien sûr un préalable indispensable. Plusieurs pistes 
sont à l’étude : prise d’une compétence transport, achats et 
ventes d’eau par le SMG Eau 35 sur les échanges interSMP,… 
De plus, indépendamment de ce rôle, des réflexions et études 
devront être envisagées pour faire face au réchauffement 
climatique et à la raréfaction des ressources qui en découle 
(prévision : 30% de recharge des ressources souterraines en 
moins en 2070).   
- La réflexion sur le mise en œuvre d’un fonds de renouvellement 
des réseaux d’eau potable 
Suite à l’étude de la gestion patrimoniale et financière de 2016, 
l’objectif est de mettre en œuvre une politique de gestion 
patrimoniale durable et équitable sur le territoire départemental, 
tout en essayant de réduire les écarts sur le prix de l’eau. Pour 
aider les collectivités, les plus fragiles financièrement, à investir 
au bon moment et au bon endroit, le SMG eau 35 conduira en 
2017 une réflexion pour la création d’un fonds départemental de 
renouvellement des réseaux d’eau potable. 
- La réforme territoriale 
Le SMG Eau 35 continuera à être en lien avec les différents 
acteurs et notamment la préfecture pour maintenir une gestion 
de l’eau par les structures existantes, à l’échelle des SMP. 
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Revue de Presse 2016 

OUEST FRANCE 21 MARS 2016 OUEST FRANCE 3 MARS 2016 

LE MENSUEL MAI 2016 

LE MENSUEL DÉC.2016 

OUEST FRANCE 20 DÉC. 2016 




